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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel : «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

49me année Septembre 1957 N° 9

A.V. S. complémentaire
Par Marcel Haas, licencié es sciences mathématiques

L'A. V. S., notx-e grande œuvre sociale coUective, aura bientôt dix
ans. C'est la prime enfance pour une institution de cette envergure
appelée à la pérennité!

C'est pourtant beaucoup de temps, pour tous ceux qui avaient mis
lexu-s espoirs en elle et qui sont déçus. Après quatre revisions, la
rente complète maximum de couple n'est que de 2960 fr. par année
(247 fr. par mois), la rente simple complète maximum de 1850 fr.
par année (155 fr. par mois), et cela poxxr xxn revenu annuel moyen de
15 000 fr.

Quels sont les travailleurs qui pourront se targuer, sur quarante
années de cotisations, d'avoir un x-evenu moyen annuel de 15 000 fr.?

Les rentes de vieillesse restent donc le point faible de l'A. V. S.

et la sécurité des vieux jours est loin d'être assurée.
En revanche, des améliorations intéressantes des rentes de veuve

et d'orphelins ont été faites, et c'est une concession appréciable au
souci de sécurité qui anime notre pexxple.

Cependant, c'est la partie des 2 500 000 cotisants qui a le plus
contribué à la prospérité de l'A. V. S. qui est ainsi délaissée. Cette injustice,

à eUe seule, devrait faire remettre en chantier tout l'ouvrage.
C'est d'autant plus nécessaire que les experts s'efforcent, chaque

fois, d'être pessimistes.
Lors des calculs préparatoires, ils prévoyaient xxn rendement

moyen des cotisations de 260 millions par année; en 1948, cette
évaluation fut portée à 350 millions; la réalité a donné 418 miUions
en 1948 et plus de 600 millions l'an dernier. Malgré les expériences
de ces dix dernières années, il n'a pas été tenu compte d'une
augmentation raisonnable du niveaxx des salaires et de ia px-oductivité
pour l'avenir. Or, les revenus réels et les niveaux de vie s'élèvent
sans discontinuer. Tous les dix ans, on constate une augmentation
moyenne des salaires réels de 20% environ.

Pourquoi n'en pas tenir compte dans l'évaluation des actifs futurs
Pourquoi craindre qu'à voir grand dès maintenant, en répartissant
plus largement les sommes accumulées et les cotisations encaissées,
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